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Compétitions féminines 

 
 
 
 
 

 

 
 

Présents : Gilles COUSIN, Joëlle DOMETZ-RIGAUT, Éric FRELING, Micheline GOLAWSKI 

 

Assiste : Laurence DEMAILLY 

 
1) Point sur les championnats seniors F / accession 

 
Les membres de la commission échangent sur le calendrier de la fin de saison. Un point est effectué 
sur les montées et descentes. Il est rappelé que le premier accède à la D3 féminine et que 
conformément au règlement particulier de la LFHF, « le forfait général d'une équipe entraîne sa 
descente automatique en plus du dernier du groupe concerné. ». Cette disposition sera dès lors 
appliquée pour la R1F. 
 
Il est rappelé que chaque district doit fournir pour le 15 mai 2023 le ou les clubs représentants 
conformément au règlement. Une communication en ce sens a été effectuée auprès des services 
compétitions des Districts. Un point est effectué sur les obligations afférentes aux championnats et 
phases d’accession (détention du label).  
 
Pour la phase d’accession, sur le principe de précaution et conformément au règlement, seuls les clubs 
n’ayant pas d’équipe susceptible de descendre de R1F en R2F ou en R2F en district au 15 mai de la 
saison (et ceci compte tenu des impacts possibles de la phase d’accession nationale) pourront 
participer à la phase d’accession régionale.  
 
Une réunion sur les barrages et le tirage au sort se déroulera le lundi 15 mai 2023 à Villeneuve d’Ascq 
avec invitation des clubs concernés (possibilité d’assister en visioconférence).  
 
Les frais de déplacement des arbitres et arbitres assistants des barrages sont pris en charge par la LFHF. 
 

2) Obligations des clubs  

 
Il est procédé au rappel du règlement concernant les obligations des clubs évoluant en seniors R1 et 
R2 F. « Obligations sportives : 
 
Les clubs évoluant en R1F et R2F sont dans l’obligation de détenir ou obtenir au cours de la saison en 
cours le label Ecole Féminine de Football niveau argent. Tout club qui ne satisfait pas aux obligations 
sportives prévues ci-dessus sera pénalisé comme suit :  
 
- retrait de 3 points au classement général pour la première saison en infraction  
- impossibilité d'accéder en division supérieure si son classement le permettait  
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Si une équipe est en infraction deux saisons consécutives, il sera procédé à sa rétrogradation en division 
inférieure à l’issue de la 2ème saison consécutive en infraction. Le club fautif accompagnera le club 
classé dernier. Si le club fautif est déjà pénalisé par une descente sportive, la sanction administrative 
viendra en complément : le club fautif sera rétrogradé de deux divisions. 
 
La commission féminine de la LFHF veille à l’exécution de ces dispositions en ce qui concerne les 
obligations sportives. » 
 
La commission effectue un point sur la situation des clubs évoluant en championnats seniors F R1 et 
R2 concernant la détention du Label Jeunes FFF Crédit Agricole Féminines (niveau or ou argent).   
 
En championnat seniors R1, les 12 clubs engagés sont en conformité avec les obligations sportives 
précitées. En championnat R2F,  2 clubs ne sont pas en conformité par rapport aux obligations sportives 
et la détention du Label Jeunes FFF Crédit Agricole Féminines niveau argent a minima. 
 
Vu le règlement des championnats seniors féminines, 
Vu le procès-verbal du 25 mai 2022 actant les clubs en infraction au titre de la saison 2021/2022 et 
notamment la 1ère année d’infraction du club d’Hesdin,  
Considérant l’obligation pour les clubs évoluant en R1F ou R2F de détenir le Label Jeunes FFF Crédit 
Agricole Féminines niveau argent minimum et les sanctions prévues en cas de non-respect de ces 
obligations sportives,  
 
La Commission de gestion des compétitions féminines,  
Après étude des dossiers et en application de l’article 6 du règlement précité,  
 

1. acte le retrait de 3 points au classement général du club de HESDIN O. et l’impossibilité 
d'accéder en division supérieure si son classement le permettrait. En cas de récidive lors de la 
saison 2023/24, il sera procédé à la rétrogradation de ce club en division inférieure.  
 

2. Acte la rétrogradation en division inférieure du club LONGUEAU Esc1, en 2ème année 
d’infraction. 

 
3) Réunion des clubs – évolution des compétitions féminines 

 
Dans la continuité de la réunion des clubs organisée mi-février 2023 à Liévin, échanges des membres 
sur l’évolution des compétitions féminines. Un retour sera effectué aux clubs mi-mai lors d’une 
réunion.  
 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel de la Ligue de Football des Hauts-
de-France dans un délai de 2 jours à compter de la notification officielle de la décision contestée (voir procédure 
article 126 du Règlement Particulier de la Ligue des Hauts-de-France). 
 
 

Le Président 
Gilles COUSIN 

                                                                                           


